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Modification de la liste des ETNC    
L’arrêté modifiant la liste des ETNC a été publié au Journal Officiel du 4 
mars. 

Sont retirés de cette liste : les Bahamas et Oman. 

Sont ajoutés à cette liste : 

• En raison de leur inscription sur la liste noire européenne : 

o Inscription pour une autre raison que de faciliter la création de structures ou de dispositifs offshore : la 

Dominique et les Palaos   

▪ Conséquences : application de certaines mesures dissuasives seulement 

En pratique, la nouvelle liste ETNC s’établit comme suit : 

• États soumis à l’intégralité des mesures dissuasives  

o Panama  

o Anguilla  

o Îles Vierges britanniques  

o Seychelles   

o Vanuatu  

• États soumis à certaines mesures dissuasives seulement 

o Samoa américaines  

o Dominique  

o Fidji  

o Guam  

o Samoa   

o Trinité-et-Tobago  

o Palaos  

o Îles Vierges américaines  
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En principe, les mesures dissuasives prévues à l’encontre des ETNC devraient cesser de s’appliquer aux États retirés de la liste 

dès la date de publication de l’arrêté (soit le 4 mars 2021). 

À l’inverse, les mesures dissuasives s’appliqueront aux États ajoutés à cette liste à compter du 1er jour du 3e mois qui suit la 

publication de cet arrêté (soit le 1er juin 2021).  

  

Arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 12 févr. 2010 pris en application du 2e alinéa du 1 de l'art. 238-0 A du CGI - 

Légifrance (legifrance.gouv.fr)  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043210322?r=9gYJVd15M3
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043210322?r=9gYJVd15M3


 

 

 

Les consultations adressées par un avocat à son client ou destinées à celui-ci sont couvertes par le secret professionnel quels que soient les supports, matériels ou immatériels (papier, 
télécopie, voie électronique, etc.). 

Ce document peut contenir des informations confidentielles destinées à l'usage exclusif du destinataire. Si vous le receviez par erreur, merci de bien vouloir nous en avertir 
immédiatement par téléphone ou messagerie, de le détruire et de n'en divulguer le contenu à quiconque. Tout litige relatif au contenu du présent document sera du ressort de la 

législation et de la juridiction française. 
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